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Allgemeine Chronik

Aussenpolitik

Zwischenstaatliche Beziehungen

Bâle a accueilli la rencontre quadripartite des ministres de l’économie des pays
germanophones. Les ministres allemands, autrichiens, liechtensteinois et suisses ont
échangé leur point de vue sur l’économie mondiale et la conjoncture économique de
leur pays respectif. 1

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 28.05.2013
EMILIA PASQUIER

Infrastruktur und Lebensraum

Verkehr und Kommunikation

Luftfahrt

Ne répondant plus aux exigences d’un aéroport national, les autorités aéronautiques
françaises ont annoncé leur intention de remplacer la procédure indirecte à vue des
atterrissages au sud de l’aéroport de Bâle-Mulhouse par une approche utilisant un
système d’atterrissage aux instruments (ILS). La piste 34 serait ainsi dotée des
installations appropriées. La responsabilité de ce projet incombant à la France, il ne
peut être soumis à une procédure d’approbation selon le droit suisse. Néanmoins, afin
que la population suisse puisse être entendue, la Confédération a entamé des
discussions avec la France sur la base de la Convention d’Espoo. En vertu de cette
convention, la population suisse concernée doit pouvoir se déterminer sur le projet par
le biais d’une consultation. La Suisse et la France sont parvenues à un accord sur la
procédure de consultation relative au projet d’aménagement de l’ILS. Les autorités
françaises se sont en effet déclarées disposées à instituer une voie de droit dans le
cadre de la procédure de consultation. Les opposants au projet résidant en Suisse
pourront contester devant la juridiction française compétente la décision que les
autorités françaises rendront ultérieurement. Le recourant devra pour cela démontrer
que l’installation prévue porte atteinte à ses intérêts. 2

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 10.02.2005
PHILIPPE BERCLAZ

1) Communiqué du DEFR du 28.5.13.
2) QJ, 11.2.05; DETEC, communiqué de presse, 10.2.05.
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